
Rectorat 
Direction de la performance et des moyens 

 
 

RECRUTEMENT D’AIDE AU DÉROULEMENT DES ÉPREUVES – SESSION 2024 

MISSION : TRAVAUX ADMINISTRATIFS ET SURVEILLANCE 

Épreuves orales d’admission des concours nationaux délocalisés de recrutement des personnels enseignants 
 

CONCOURS DATE DES ÉPREUVES CENTRE D’EXAMEN 
DATE LIMITE D’ENVOI 

DU DOSSIER DE 
CANDIDATURE 

CONDITIONS DE 
RECRUTEMENT 

CAPET interne SII Du 20 au 26 avril 2024 Lycée Roosevelt - Reims 

6 mars 2024 
- avoir 16 ans révolus au 

moment des concours 

- avoir un numéro de sécurité 

sociale personnel 

- poursuivre des études 

supérieures 

- ne pas exercer d’activité 

professionnelle permanente ni 

à temps plein, ni à temps 

partiel 

- être disponible de façon 

continue (de 07h00 à 19h30) y 

compris les samedi et 

dimanche 

- être titulaire d’un compte 

bancaire en son nom propre 

AGRÉGATION interne d’Histoire-
Géographie 

Du 22 au 27 avril 2024 
Lycée Pierre Bayen - Châlons-en-
Champagne 

CAPES interne d’Histoire-Géographie Du 22 au 27 avril 2024 
Lycée Oehmichen - Châlons-en-
Champagne 

CAPES externe de Créole Du 27 mai au 1er juin 2024 Lycée Camille Claudel - Troyes 

12 mai 2024 

CAPLP externe et « 3ème voie » Génie 
Civil 

Du 11 au 14 juin 2024 Lycée François Arago - Reims 

CAPET externe et « 3ème voie » SII Du 17 au 25 juin 2024 Lycée Roosevelt - Reims 

CAPES externe de Documentation Du 18 au 21 juin 2024 
Atelier Canopé + Lycée Libergier - 
Reims 

CAPLP externe Sciences et Technique 
Médico-Sociales 

Du 20 au 21 juin et du 24 au 25 
juin 2024 

Lycée Europe - Reims 

CAPES externe d’Histoire-Géographie Du 10 au 30 juin 2024 
Lycée Oehmichen - Châlons-en-
Champagne 

CAPLP externe Lettres-Histoires Du 23 au 28 juin 2024 Lycée Raymond Kopa - Reims 

 

Attention : merci de ne pas postuler sur plusieurs concours se déroulant aux mêmes dates
 

Les candidats retenus interviendront pendant les dates des concours indiquées ci-

dessus et peuvent être sollicités pour la préparation et/ou les travaux de rangement, 

activités pouvant débuter/finir jusqu’à deux jours avant le début/la fin des épreuves. 

 

RÉMUNÉRATION 

- SMIC horaire de base, en vigueur au moment des épreuves 

- Pas de prise en charge des frais de déplacement, d’hébergement et de repas

 

DOSSIER DE CANDIDATURE À TÉLÉCHARGER SUR www.ac-reims.fr 
Rubrique : « Concours/Métiers/RH » → « Offres d’emploi dans l’Académie » → « Devenir Aide au déroulement des épreuves » 

 
ET À ENVOYER PAR COURRIER UNIQUEMENT À 

Rectorat de Reims – DEC4 – Bureau 35 – 1, rue Navier 51100 Reims 

 

http://www.ac-reims.fr/

